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des Cottens, une pluie abondante s'etant mise de la partie, les
chemins devinrent rapidement boueux et glissants.

A Morges, comme ä Lausanne, le resultat tactique laissa un
peu ä desirer, ef les mömes critiques generales durent ötre
emises. La sous-section morgienne a döcidö d'organiser un
certain nombre d'exercices essentiellement tactiques, auxquels
ses membres paraissent disposes ä assister nombreux.

On annonce que la section genevoise prepare, eile aussi, un
exercice d'entrainement.

F. F.

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Nouveaux commandements. — Equipement pour officiers. — Instruction militaire

preparatoire k Zürich. — L'armee suisse ot la presse francaise. — A

propos d'Emile Welti.

Enfln tous les commandements superieurs du Ier corps d'armee sont

pourvus. Cela n'a pas ete sans peine. A la Ire brigade le Conseil födöral k

designe, avec promotion au grade de colonel, M. le lieutenant-colonel
Köchlin, ä Bäle, jusqu'alors chef d'etat-major de la Ve division. M. le colonel
Turrettini est devenu chef de Tartillerie du corps d'armee, et a ete
remplace k la töte du 9e regiment par M. le colonel de Charriere de Severy.
Les ler et 2e regiments ont passe sous le commandement de MM. les
lieutenants-colonels E. Ruffieux et E. Picot. Comme chef du genie du corps
a etö designe M. le colonel Pfund. Tout est maintenant rentre dans Tordre
II ne reste qu'ä souhaiter que pareil branlebas ne se renouvelle pas trop
souvent.

*

Le departement militaire federal a autorise la confection et la mise en
essai d'un nouvel öquipement pour officiers, construit d'aprös les donnees
etablies par la commission chargee de preaviser. Les essais vont avoir
lieu au cours de la Ire öcole de recrues dans les divisions I ct IV, ensorte
qu'on peut esperer que, dans Ie courant de Tannöe, cette question recevra



190 REVUE MILITAIRE SUISSE

une Solution definitive. Le temps nous manque pour entrer aujourd'hui
dans des dötails et nous devons nous borner ä dire que les propositions
de la commission nous semblent röpondre heureusement aux exigences.
Nous croyons que cet öquipement, qui mettra fin ä une longue periode
d'incertitude, sera bien accueilli des officiers.

Le comite central Charge de la surveillance de Tinstruction militaire
pröparatoire du llle degrö dans le Canton de Zurich vient, comme de cou-
tume, d'adresser son rapport de fin d'annöe aux Departements fedöral et
zurichois.

L'instruction preparatoire a ötö donnöe, en 1898, pnr 241 instrueteurs ä

-1695 ölöves. La diminution par rapport k l'exercice pröcödent est de 213

eleves. Mais eile n'est qu'apparente. Elle provient de ce que certaines
sections du Canton de Schaffhouse qui, jusqu'en 1897, avaient fait partie
des sections zurichoises ont adopte une Organisation indöpendante.

Le rapport relöve non sans quelque inquiötude la reconstitution des

corps de cadets, auxquels seront remis des fusils de cadets sur lc modele
röduit de Tarme d'ordonnance. Le rapport craint que lorsque l'enfant aura
de 12 ä 15 ans exerce comme cadet, il soit peu dispose ä s'inscrire dans
les sections du IIIe degrö pour reprendre de '17 k '19 ans ce qu'il a döjä
fait en partie. Or, de 12 ä 15 ans, il ne tire qu'un profit trös limite de ce

qu'il apprend. Cela ne lui est pas d'un trös grand secours lorsque cinq
ans plus tard il entre ä la caserne. L'instruction du IIIe degrö recue de 17

k 19 ans est infiniment plus utile.
Le rapport regrette aussi que dans toutes les öcoles de recrues de la

VIe division les eleves des cours preparatoires n'aient pas etö formös en

compagnies indöpendantes. Aussi longtemps que Tinstruction pröparatoire

n'aura pas etö rendue obligatoire, il sera utile d'en faire ressortir
pratiquement les avantages. La röunion dans des unitös speciales des

recrues qui Tont regue permet d'atteindre ce but.
Le rapport demande enfin des vareuses en quantitö süffisante ä la

disposition des ölöves.
Le programme d'instruction, etabli conformement aux prescriptions

föderales (V. Revue militaire suisse, livraison de fevrier 1899, p. 113), a etö

reparti sur 55 heures. Le tir pour les ölöves de IIe classe a etö un peu
plus developpe que ne Ie prövoit le programme officiel. Deux exercices
sur cibles VI ont öte ajoutes aux six exercices reglementaires. D'une
maniöre generale, les resultats sont satisfaisants. Les meilleurs pour cent
sont toujours atteints dans le tir ä genou ä 300 m. sur cible I. II n'y a

jamais moins des 80 °/0 de touches. Une section de Zurich a möme
donnö du 91 °/0. II est certain que des conscrits ainsi prepares rempliront
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mieux les conditions du tir militaire que la plupart des recrues dont
Tinstruction du tir commence k la caserne.

Depuis quelques mois, il a etö frequemment question de Tarmee suisse
k l'ötranger, plus particuliörement dans la presse frangaise. On discute
beaucoup, actuellement, en Franee, le service de deux ans. Des voix s'elevent

möme en faveur de Tadoption du Systeme des milices que Ton estime
devoir s'adapter mieux ä Torganisation republicaine democratique du

pays. Les partisans de cette adoption invoquent l'exemple cle nos troupes,

cela dans un tout autre sens que M. le genöral Lewal dans son
volume sur Le Danger des -milices. (V. Revue militaire suisse, livraison de

septembre 1898.) Parmi ces partisans des milices en France, il faut signaler

en toute premiöre ligne M. le capitaine Gaston Mocb, dont le nom

oecupe une place extrömement honorable parmi les öcrivains mililaires
frangais, et qui tiefend sa these dans une sörie d'articles remarquables
publies par la Revue blanche.

Le dernier cle ces articles, paru dans la livraison du ler mars, est
consacre tout entier ä notre armöe 11 est trös flattern' pour nolre amour-

propre, trop flatteur ; Tauteur n'ombre son tableau que de teintes lögöres;
il fait ressortir nos qualitös avec bienveillance; il passe rapidement sur
nos imperfections.

II les connait cependant, car il est un ecrivain consciencieux, bien

documente toujours, et bien renseigne. Et quand il completera pour le

public militaire la serie de ses articles qui, dans la Revue blanche, s'adressent

au grand public, et sont une ceuvre fragmentaire, il signalera les

erreurs de notre Organisation, afin que la France les evite lorsqu'elle
estimera le moment venu d'adopter le systöme des milices. En tout ötat
de cause, nous recommandons les articles de la Revue blanche k nos
lecteurs; ils trouveront sürement du plaisir ä les lire.

Puisque nous en sommes aux appreciations frangaises sur la Suisse,
signalons encore un article trös sympathique consacre par M. le genöral
Tricoche dans Ia France militaire (n° 4494) ä feu M. Emile Welti. Aprös
avoir releve le röle predominant joue par Tancien conseiller federal dans

Torganisation actuelle de Tarmöe suisse, M. le gönöral Tricoche raconte
im incident peu connu, s'il n'est inedit, de l'internement de Tarmee de
TEst. Nous lui cedons la parole :

« Aprös l'entröe en Suisse, Tarmee de TEst fut consideree comme
supprimee cles preoccupations gönörales ; et, lorsque, la paix signee en mars,
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les troupes intemöes furent rapatriöes, le materiel resta lä-bas jusqu'ä la
fin de Tannee 1871.

» II avait, en effet, öte insere dans la Convention du Val-de-Travers,
une clause portant que le materiel de Tarmee serait remis au Gouvernement,

föderal, comme nantissement cles depenses imposees ä la Suisse

par l'entretien des troupes frangaises.
» J'avais ötö Charge d'operer cette remise et, sur la demande du

Gouvernement federal, j'avais öte mis ä la disposition de ce Gouvernement

pour veiller au bon entretien du materiel frangais. Apres le rapatriement
de Tarmöe, je conservai mes fonctions, en prenant la qualile de chef d'une
mission militaire frangaise. La mission se composait d'une douzaine
d'officiers, d'une centaine de soldats et d'une centaine de chevaux. Le materiel

ötait reparti entre Thoune, Morges, Yverdon, Grandson et Colombier.
» Je dus attendre, pour rapatrier ce matöriel, que la France eüt

rembourse ä la Suisse les dix millions qu'elle lui devait.
» Dix millions, ce n'etait pas sürement une somme introuvable dans

les caisses du Tresor, mais on avait d'autres soucis et, ä diverses reprises,

je demandai vainement qu'on eommengät l'amortissement de la dette.
Un jour vint, cependant, oü Ton se souvint de nous. La Commune sevis-
sait k Paris. On avait besoin de fusils pour armer les soldats, rentrös cle

captivite, qui devaient former le 5e corps, ä Amiens. Or, les fusils
faisaient defaut en France, et on me demanda d'en envoyer quinze mille ä.

Amiens. Malheureusement, la Convention du Val-de-Travers ne se prötait
pas ä cette mesure. Le materiel francais ne pouvait etre livre sans que la
dette contractöe füt payee. Et qu'on ne se möprenne pas sur les
sentiments du Gouvernement föderal ä cet egard. Ce fut ä M. Welti que je coni-
muniquai le tölögramme chiflre du ministre des affaires ötrangöres ; et. de

suite, avec un grand elan, ce brave homme me dit: « Venez demain matin,

le Conseil vous donnera l'autorisation demandee ». Pour lui, cela ne
faisait aucun doute, et je fus sur le point d'en aviser mon Gouvernement.

» Je me ravisai cependant, jugeant plus prudent d'attendre une resolution

ferme qui devait etre si prochaine. Le lendemain je fus exact au
rendez-vous et j'attendis longtemps le rösultat d'une döliböration qui me
semblait interminable. Enfin, M. Welti rentra dans son cabinet. Sa figure
etait bouleversöe; il me prit les mains et m'exprima les regrets du Conseil

dans des termes qui ne Iaissörent aucun doute sur la bonne volonte
impuissante du Gouvernement föderal. Je ne pus maitriser mon emotion et
je m'öcriai ; « Ah! Monsieur Welti, que n'ai-je dix millions dans ma poche! »

II me repondit par un regard plein de supplications et nous nous separä-
mes tristement.

» Plus tard, sur mes instances, le gouvernement promit de verser un million

par mois ; mais le premier million seul fut payö, et, finalement je ne

pus rapatrier le materiel que dans les derniers mois de Tannee. »
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M. le general Tricoche rapporte encore l'anecdote suivante:

« On me racontait en fövrier 1871, qu'un train de soldats frangais internes,

se trouvant de passage, en gare de Berne, etait littöralement assiögö

par les Suisses, porteurs de rafraichissements ä l'usage de nos pauvres
soldats, lorsqu'un de ces derniers, frappe de Tempressernent de deux
messieurs ä apporter des potages fumants aux voyageurs glaces et encore
frissonnants d'une nuit de fevrier passee en wagon, s'öcria: « En voilä de

braves gens, ces deux-lä » Et, au grand ebahissement de nolre petit soldat,

quelqu'unlui dit: «Savez-vous qui sont ces deux-lä'.' Celui-ci, c'est le

President de notre Republique, M. Schenk, et celui-lä, c'est notre ministre
de la guerre, M. Welti. »

CHIIOXIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Les manceuvres imperiales de 1899; composition des corps appeles a y prendre
part. — Les nouvelles formations. — Encore le Projet de loi militaire. — A
propos de VArtillerie de corps. — Troupes techniques : leur composition.
— Mutations. — Modifieation du fusil M. 88/97. — L'opinion du ministre de

la guerre sur Tarmee francaise. — Livres nouveaux.

L'ordre de Cabinet qui regle les manceuvres imperiales cle 1899 et les
differentes manoeuvres de cette annöe est dato du 2 fevrier. Ce sont les
Xllle (Wurtemberg), XIVe (Bade) et XV'e (Alsace) qui executeront les

grandes manoeuvres. Ils seront renforces par quelques unitös ein-
pruntees aux corps voisins.

On assistera peut-ötre cette annöe au passage du Rhin, tout comme
Tannee derniöre on avait vu celui du Weser; selon toute probabilite, on

manoeuvrera en premier lieu sur la rive droite du Rhin, dans le grand-
duche de Bade et dans Ie Wurtemberg, les deux corps principaux, appelös
aux manoeuvres, appartenant ä ces deux pays.

Le XIIIe corps, dont le quartier-general est Stuttgart, se trouve depuis
1895 sous les ordres du general de Lindequist, qui commandait döjä,
depuis 1890, la 2ße division ä Stuttgart. Quoique Prussien, et adjudant
genöral du roi Guillaume de Prusse, cet officier s'est dejä aeclimate ä la
Souabe et y a gagne des sympathies. II a fait sa carriere dans la Garde

et clans l'Etat-major.
Le commandant du XIVe corps, ä Carlsruhe, est le general de Bulow.

II sort de la cavalerie et a fait aussi un stage ä Tötat-major. II en fit partie

pendant la guerre cle 1870-71, attache ä Tötat-major de la 2me armöe,
1S98 13
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prince Frederic-Charles, dont il fut aide de camp clans la campagne de

1886. Apres onze annees passees ä Paris comme attache militaire, il reprit
un commandement dans la cavalerie. Commandant de la 25e division ä

Darmstadt, il devint en 1895 chef du Ville corps ä Coblence. II fut transfere

Tannee suivante ä son XIV« corps actuel.
Le commandant. du XVe corps ä Strasbourg, le gönerai Freiherr von

Falkenstein, est ne en Wurtemberg II entra clans Tartillerie et permuta
ensuite dans les pionniers. En 1860, on Ie trouve egale ment ä Tötat-major;
dans la campagne de 1863 contre la Prusse, il ötait attachö ä l'ötat-major
du VIIIe corps d'armee cle la Confederation germanique. 11 prit part aux

combats d'Aschaffenbourg, Bischofsheim, Gerchsheim et de Wurzbourgj
En 1870, il appartenait au bureau d'operalions de la division
wurtembergeoise et assista comme tel aux combals de Wörth, Sedan, Mont

Mesly, Villiers, ainsi qu'au siöge cle Paris: II passa plus tard du Wurtemberg

en Prusse, rentra de Stettin ä Stuttgart comme adjudant genöral du

roi, fut repris ensuite par la Prusse et,

Ainsi toujours pousse vers de nouveaux rivages

acquit ä ce jeu un tres rapide avancement. C'est du reste la caraetöris-

tique des trois commandants de corps cles futures manceuvres, qui tous

trois ötaient «dans Ies petits papiers» de leurs souverains et cle leurs

chefs, et ne sont. guöre äges de plus de 62, 60 et 58 ans.
La composition des corps est la suivante : Le XIRe corps comprendra

la 26<= division (v. Cärnmerer) et Ia 27e (v. Sick. lieutenant-gönöral
wurtembergeois), ensemble 25 bataillons, la 25e brigade de cavalerie (hessoise)
formöe des rögiments de dragons n°3 23 et 24, les regiments d'artillerie
de campagne n°s 13 et 29, — au total 23 batteries montöes, — le bataillon
de pionniers no 13 et une section d'aerostiers,

Le XIV« corps d'armee sera compose, des le fer avril, de trois
divisions : la 2Se (v. Oertzen), la 29e (v. Bissing) et la nouvelle 39e division,
ensemble 28 bataillons d'infanterie et, 4 bataillons cle chasseurs. II

comprendra en outre la 29'-' brigade de cavalerie: rögiments de dragons n°sl4
et 22, plus 1 escadron de chasseurs ä cheval (Meldereiter), les rögiments
cTartillerie de campagne n°s 14 et 30, — au total 23 batteries dont deux
batteries ä cheval, — le bataillon de pionniers n° 14 et. une section d'aerostiers.

Le XVe corps: 30e division (v. Stötzer) et 31 e division (Freiherr Böcklin
v. Böcklinsau) ensemble 3i bataillons cTinfanterie, groupes en 5 brigades
dont 2 ä trois regiments; 31e brigade cle cavalerie : regiments de dragons
n» 15 et hussards no 9 avec un escadron de chasseurs ä cheval; rögiments
cTartillerie de campagne nos 15 et 31, soit 20 batteries, dont deux ä cheval-
2 bataillons de pionniers, nos 15 et 19, qui forment une sorte de regiment
et sont places sous les ordres d'un lieutenant-colonel.
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Chacun des XUIe et XIVe corps sera renforce d'une division de cavalerie

independante A et B, savoir:
Division de cavalerie A au XIRe corps: 2l>e brigade de cavalerie

(regiments de dragons nos 25 et 20); 27e brigade de cavalerie (regiments cle

ulhans nos 19 et 20); 30e brigade de cavalerie (regiments de ulhans n°s 11

et 15); Abtheilung ä cheval du rögiment d'artillerie de campagne n° 15, et

un detachemenl de pionniers velocipödistes du XVe corps.
Division de cavalerie B au XIVe corps: Iße brigade de cavalerie

(rögiments de dragons no 7 et de ulhans n» 7), 28e brigade de cavalerie
(rögiments de dragons nos 20 et 21); 33>- brigade de cavalerie (regiments de

dragons nos 9 et 13); Abtheilung k cheval du rögiment cTartillerie de

campagne no 8, detachement de pionniers du XIVe corps.
L'elfectif des troupes prenant part aux manceuvres s'ölevera ainsi k

91 1/s bataillons (y compris Töcole de sous-officiers de Ettlingen), 92

escadrons, 70 batteries, 4 bataillons de pionniers. (Cela represente 21'2
bataillons, 32 escadrons, 1 batterie etl bataillon de pionniers de plus qu'aux
manoeuvres imperiales de 1898.) Notez que parmi les troupes de cette
annee, 40 bataillons d'infanterie et de chasseurs, 40 escadrons et la presque

totalitö des batteries sont ä effectif renforce, comme appartenant aux
troupes cle couverture de la frontiöre.

— On vient de prendre les premiöres mesures pour la Constitution des

corps et des divisions de nouvelle formation. Les officie-s d'etat-major
appeles ä en faire partie ont öte commandes et sont dejä entres en fonctions

auprös des autoritös chargees de former les nouvelles unites. C'est
ainsi que le lieutenant-colonel Scholtz, dont parlait votre article sur Tötat-

major prussien dans la livraison du mois dernier1, se trouve döjä auprös
du XI« corps. Ce corps cloit former, vous le savez, le XVIHe corps ä Francfort

sur le Mein dont Scholtz deviendra chef d'ötat-major. D'autres
officiers ont dejä ötö envoyös pour fonctionner aux ötats-majors des 2e, 22e,

et 29e divisions qui ont ä creer les nouvelles 37p, 38e et 39e divisions.

— La discussion du Projet de loi militaire devant la Commission du

builget du Reichstag a pris une tournure trös favorable au gouvernement.
Non seulement la commission a adopte les nouveaux corps d'armee, mais,
fait plus important, eile a vote ['augmentation de Tartillerie de campagne
et celle des troupes techniques. Elle s'est montree plus recalcitrante ä

l'egard des augmentations demandöes pour la cavalerie et Tinfanterie. En

effet, clans ses premiöres seances, eile refusa d'accorder les dix escadrons
de chasseurs ä cheval et l'augmentation des bataillons d'infanterie. En ce

qui concerne la cavalerie. les membres du parti conservateur s'etaient
döclarös contre les 3 regiments ä 4 escadrons proposös par le gouverne-

1 Pages 9:2 et 93.
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ment. Ils demandaient un 5e escadron comme dans les anciens rögiments.
C'etait peine inutile de leur part attendu que le parti du centre, c'est-ä-

dire les ultramontains, qui ont la majorite, tenaient k prouver — aprös

avoir fortement appuye le quinquennat maritime de 1898— qu'ils n'etaient

pas entiörement vendus au gouvernement et qu'ils savaient, ä l'occasion,
manifester une opinion. Cependant le chef du parti, le D>- Lieber, ne tient

pas ä se compromettre : le jour oü cet objet vint ä Tordre du jour il se

trouva comme par hasard iudispose et chargea son collögue Grober, le

Todtengräber — Tenterreur — de la loi de 1892, de demander la röduetion
de 6 hommes de l'effectif du bataillon et le refus pur et simple des trois

rögiments de cavalerie. La majoritö de la commission Vota ses conclusions

au premier debat. Ces derniers jours, le ministre de la guerre a cherche ä

amener les ultramontains ä composition. Un compromis serait, dit-on,
conclu entre le gou"ernement et les catholiques. Ceux-ci concederaient

les dix nouveaux escadrons, et les effectifs de bataillon ä 590 hommes. En

echange, le gouvernement ne s'opposerait pas au retour des Jesuites sans

toutefois autoriser leurs ötablissements. Cet accord n'est pas formellement

döcide, mais il est trös probable.
Le 5e escadron dans les rögiments devient, ä la mobilisation, escadron

de döpftt; cette mesure est uniforme pour toute la cavalerie, tandis

qu'avant 1867, une partie seulement de la cavalerie legöre — dragons et
Ies hussards — comptait cinq escadrons sur pied de paix. En 1866, ces

regiments de hussards et de dragons sont entrös en campagne avec leurs

cinq escadrons. L'Allg. Militär-Zeitung, no 17, dans son article sur los

Regiments de cavalerie ä quatre escadrons, fait erreur en affirmant que la
formation ä cinq escadrons date de 1860.

— .Tai lu avec le plus vif interet dans la livraison de fövrier Texcellent

expose de Tun de vos redacteurs sur le sujet si actuel de l!'Artillerie de

corps. L'auteur y est parfaitement renseigne sur nos intentions. L'artillerie
de corps sera conservöe cn Allemagne pour les groupes d'obusiers, dont
chaque corps possöde trois batteries, ainsi que pour les groupes d'artillerie

ä cheval ä trois batteries. Ces groupes, bien que disparates, conti-
nueront ä former, cas echeant, une artillerie de corps. Au reste, ä Tavenir,
quand bien möme les batteries montees seront endivisionnees, le
commandant de corps prelövera dans les divisions, pour avoir ä sa disposition,

tel regiment ou tel groupe qui lui conviendrait. Ge prelövement sera
variable et dependra naturellement des circonstances et des intentions du
commandant. Le prir.cipal motif de la suppression de Tartillerie de corps
provenait de l'obligation oü on se serait trouve de constituer trois
rögiments d'artillerie par corps d'armee. Or, le corps ötant normalement de

deux divisions, et chaque division prenant un regiment d'artillerie, Ie
troisiöme regiment restait isole et ne trouvait pas cette liaison intime avec
les autres armes qu'on avait en vue.
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— .Tai dejä dit plus haut quelques mots des futures formations de

diverses unites. J'y reviens pour ajouter quelques indications sur les troupes
techniques.

La telegraphie militaire ne comprendra que 10 compagnies et un «

dötachement » de telögraphe. Quelques-unes des compagnies seront groupöes

par bataillon; 2 autres resteront isolees. La Prusse comptera 3

bataillons : le bataillon no 1 ä trois compagnies ä Posen, le no 2 ä deux
compagnies ä Berlin, le no 3 ä trois compagnies ä Coblence. La Saxe et la
Baviöre auront chaeune une compagnie indöpendante, le Wurtemberg prend
« le dötachement ». La repartition des compagnies est faite sur la base

d'une compagnie pour deux corps d'armee, sans tenir compte, bien
entendu, cles corps d'armee projetes.

Les compagnies auront un effectif de 4 officiers, 14 ä 18 sous officiers,
128 ä 134 soldats. Le dötachement attribue au Wurtemberg comprendra
1 officier, 4 sous-officiers, 45 soldats. Ces effectifs ne sont, ä vrai dire, que
le noyau des formations nouvelles et sont loin d'ötre suffisants.

Afin de donner aux troupes de chemins de fer l'occasion de se former
au service de Texploitation, on va creer une Section d'exploitation (Eisen-
bahn-lietriebsabtheilung); eile desservira la ligne militaire de 70,5 kilom.,
de longueur, qui relie Berlin au polygone de Jüterbog. Cette section
comprendra 11 officiers, 77 sous-ofliciers, 408 hommes, repartis en 3

compagnies. Un detachement analogue mais ä effectif plus faible sera formö

pour la Saxe.

Les aerostiers seront constiluös en un bataillon de deux compagnies.
La seconde de ces deux compagnies, qui sera prochainement creee;
comptera 4 officiers, 19 sous-officiers, 128 hommes.

Enfin, pour diriger tous ces services nouveaux, on instituera une
Inspection des troupes de communication, k la töte de laquelle sera place un
lieutenant-general et une Inspection de la t legraphie militaire, dirigöe par
un colonel. Des subdivisions du train seront attachöes soit aux balail-
fons cle telegraphe, soit aux aörostiers pour la conduite des voitures.

— Fevrier n'a pas ötö un mois de mutations. Un seul lieutenant-göneral
a ete mis ä la retraite : le prince Henri XVIII de Reuss, commandant
depuis un an la 14e division ä Dusseldorf. Cet officier avait pris part aux
manoeuvres imperiales de Minden Tannöe derniere; une de ses brigades
y avait möme ötö surprise, le 8 septembre, par les troupes commandees

par TEmpereur. Cette circonstance n'est toutefois pour rien dans sa dömission;

il quitte Tarmee pour cause de santö. Son remplagant k la 14e division

est le lieutenant genöral v.Kamptz qui a ete pendant plusieurs annöes

gouverneur des deux princes d'Anhalt.
En Wurtemberg, deux majors-göneraux: de Schott, commandant de
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Stuttgart, et Freiherr von Watter ont ötö promus lieulenants-generaux. Ils

ont devancö dans leur promotion le fröre de TEmpereur, le prince Henri,
clont le brevet est plus ancien, mais qui doit d'abord attendre d'ötre promu
vice-amiral, pour aspirer ä un grade correspondant dans Tarmee de terre.
Vous voyez qu'il n'y a aucunes faveurs, meine ä l'egard de princes

royaux.
Dernierement est mort un genöral Schulz qui peut ötre considere

comme Torganisateur de nos troupes de chemin cle fer. 11 commanda le

premier batataillon cle chemin de fer qu'on forma en 1871, puis le regiment
en 1876. Aujourd'hui les effectifs d'alors des Iroupes de chemins de fer
sont bieu depasses : nous sommes ä 7 bataillons et 3 rögiments

— Le Ministre de la guerre a donnö aux deputes du Reiehslag, inem-
brt-'S de la Commission du budget, quelques explications sur les fusils de

petit calibre. Les expöriences qui ont eu lieu avec les armes de petit calibre

de meme que les övönements de la guerre hispano-americaine ont

prouve qu'un calibre införieur ä 8 millimetres ne röpond pas parfaitement
aux exigences de la guerre moderne. Notre fusil d'infanterie a de

nombreux avantages sur les armes cle plus faible calibre, surtout aux grandes
distances. De plus, notre fusil de 8 millimötres aurait beaucoup plus d'effi-
cacitö qu'une arme ä calibre reduit, notamment contre une Charge de

cavalerie. La balle d'un calibre införieur ä 8 millimötres u'occasionne, eu

effet, que des blessures, legeres guörissant rapidement; eile est ä peu prös
ncapable d'arröter une troupe de cavaliers executant une charge. II ne

sera donc, pas question d'une nouvelle arme dans un dölai rapproche.
On compte, par contre, aclapter ä nolre fusil' actuel M 88/97 un autre

systöme de fermeture due ä l'invention de Mauser et permettant une plus
rapide introduetion des cartouches. Ce perfectionnement ne serait
apporte, comme en Autriche et en Suisse qu'aux fusils de nouvelle fabrication.

Le fusil de 6 millimötres est excellent au point de vue balistique, mais

son effet aux grandes distances est trop faible. Toutefois il est certain que
la fabrication de ce petit calibre n'est que diiferee.

Quant ä l'assertion du Ministre d'aprös laquelle les approvisionnements
de cartouches dans les arsenaux devaient retarder l'adoption d'un petit
calibre, personne ne Ta admise. Ces approvisionnements ne sont pas un

obstacle. Je suis, pour ma part, persuade que dans deu.x ans nous aurons
un fusil de 6 millimötres avec vitesse initiale de 800 metres. Le nouveau
fusil sera plus leger comme arme et coinme munition. On conservera laballe
ä chemise metallique complete, ct on ne prendra pas la balle Dum-Dum
ä pointe non revetue, ni une balle ä töte creuse.

— Gedant ä la curiosite de quelques deputös le Ministre a exprimö
egalement son opinion sur Tarmöe frangaise. II a dit qu'elle avait accompli
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de grands progrös dan= la diseipline du feu et que son aptitude ä la
marche ötait meilleure. (bessere Marschleistung). Le nouveau canon de

campagne francais, a-t-il dit, presente par contre quelques döfauts, ce qui
n'empeche que dans un an, la France comptera cent ä cent vingt nouvelles
batteries1... Le fusil Lebel ne tire pas aussi vite que le fusil allemand,
quoique, ä tout prendre, dans les petits calibres, toutes les armes se

valent presque comme rendement.... On a fait en France de notables
efforts pour perfectionner Tinstruction des commandants superieurs... Je

suppose que ces aveux de notre Ministre n'auront pas pour effet de

froisser le monde militaire frangais.

— Quelques livres pour finir. Je serai court. Un officier qui a appartenu
ä l'Etat-major genöral, le lieutenant-general de Janson, publie : Le service

d'etat-major general aupres des troupe',- en temps de paix (Dienst des Trnp-
pengeneralstabes im Frieden), ouvrage pröcieux pour initier les officiers
au service si complique et ä la fois si interessant de Tötat-major.

Une publication aussi nouvelle qu'inattendue est celle du lieutenant-
colonel de Oven sur L'inslruction taclique des officiers de sante. Remar-

quez ce mot « tactique » qui rövöle des tendances toutes nouvelles chez

nos medecins militaires.
La section historique du grand Etat-major a publiö une nouvelle mono-

graphie: Um Candia, par le colonel cle ßigge. Ces combats de 1667 ä 1669

sont assez curieux ä comparer avec les övönements de 1897

Les historiques cle regiment ont paru nombreux ce mois : je Signale
celui du 6e regiment badois n» 114, en garnison ä Constance, et celui du

regiment d'infanterie d'Alvensleben no 52 qu'on vit ä Metz et aux combats
de la. Loire.

Le colonel Cardinal cle Widdern, une autorite en matiere d'etapes et de

guerre ä Tarriöre des armees, public une nouvelle ödilion, en quatre volumes,

de son ouvrage : Her kleine Krieg u. der Etappendienst. Les officiers
de sante liront avec quelque inlöret les annales de W. Rolh sur l'hygiöne
militaire, ainsi que les Enseignements de la guerre greco-turque de 1897, par
les medecins-majors Dr. Korsch et Dr. Velde. Enfin, last not least, vient de

^paraitre le Materiel d'artillerie de campagne C:96, par le capitaine Wernigk
(chez Mittler), description tres complöte du nouveau canon, avec de
nombreuses indications sur sa manceuvre, ä l'usage des volontaires d'un an

et des officiers de reserve et cle landwehr. Cette publication sera utile

1 Comparer cetle indication avec celle de la chronique francaise cle fevrier (p. Uli)
d'apres laquelle les nouvelles balleries seraienl ä qualre pieces (ce qui expliquerait celle
augmentation) el avee « TInformation ». page 217 cle la pii-senie livraison, qui indique, au
contraire, qu'on s'est prononce en definitive en France pour la balterie ä six pieces.

(Red.)
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aussi aux officiers ötrangers qui veulent se renseigner sur nos nouveaux
canons de campagne.

P. S. Au moment de vous envoyer ma lettre,j'apprends qu'au deuxieme
debat sur le Projet de loi militaire, la Commission du Reichstag a votö, ä

la presque unanimite, Ies 10 escadrons de chasseurs ä cheval (Meldereiter).
L'effectif des regiments d'infanterie sera lögerement inferieur ä ce que
demandait le gouvernement.

CHIIOMQUE HELGE

(De notre correspondant particulier.)

La munition du soldat d'infanterie. — Nouveau reglement sur Tinstruction du

tir. — La garde civique. — La nouvelle notation horaire.

Je commence par un erratum. Une petite erreur s'est glissee clans um

chronique du 31 janvier au sujet du nombre de cartouches d'infanterie ä

la disposition du soldat. Ge nombre est 260 au lieu de 360. Au surplus, voici
l'addition complöte, calcul base sur 220 fusils par compagnie, la division
beige comptant, comme, en gönerai, la vötre, 13 bataillons, dont un de
carabiniers.

Cartouches portees par Thomme 120

Dans le fourgon de compagnie 15

Caisson de bataillon 30

Colonnes de munitions 97

Total. 262

Cliaque colonne de munitions transporte 564 480 cartouches.
Cette dotation en cartouches sera probablement augmentee.
De la munition au tir, Ia transition est naturelle. L'infanterie a regu au

mois de janvier, un nouveau reglement sur Tinstruction du tir. Disons en

passant que ce n'est pas un succös de librairie, ni un livre commode ä

manier, comme il devrait l'ötre. Oh! non. II est bourre de planches pliees
qui lui ont valu du coup le nom de « röglement-accordeon ». Et dire que
Ton intercale si facilement aujourd'hui d'excellentes vignettes dans le texte!

Pour Tofficier beige, le reglement de 1898 difföre peu de celui de 1894

qu'avaient modifie de nombreuses circulaires. L'officier ötranger, qui n'a

pas ötö tenu au courant des changements introduits chaque annee, trouvera

quelque interöt ä comparer les cleux reglements.
Le tir est, avec raison, tenu en grand honneur dans notre armöe. On

s'en oecupe pratiquement beaucoup, et theoriquement avec un peu cle
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tendance k Texagöration. Si vous en voulez la preuve, vous la trouverez
dans les derniers Bulletins de la presse du ministöre beige. Ca n'est pas
une lecture amüsante, mais eile est suggestive. Je reconnais au surplus
que la theorie et les calculs ont du bon, mais pas trop n'en faut. Former
d'adroits tireurs, rompus ä la diseipline du feu, et un cadre habile k
appröcier les distances et les situations, energique et froid, voilä l'essentiel.

Le Ministere de la guerre vient de publier les rösultats des tirs de 1898.

Les 33 688 hommes de Tinfanterie qui ont pris part ä tous les tirs sont
classes de la fagon suivante:

6567 tireurs de Ire classe, soit
17480 » IIe » »

8839 » IIIe »

931 » non classös » »

19.5 o/0

51.8 o/0

25.9 o/0

2.8 o.o

Le classement des tireurs s'opöre d'aprös les resultats obtenus aux
«tirs individuels de guerre». Chaque soldat brüle 40 cartouches. S'il reussit
16 coups au moins, il est de Re classe; 8 ä 15 coups de Re classe; moins
de 8 coups de HIe classe. Les non classes sont, les soldats qui n'ont pas
execute quatre tirs de guerre. Ceux qui ont manquö moins de quatre tirs
sont ciassös, suivant une proportion, d'aprös les tirs effectuös.

Les tirs de guerre se fönten huit seances de 5 balles sur des silhouettes
representant des buts de guerre conformement au tableau suivanl. Ils
sont executes au camp de Beverloo. La tenue est la tenue de campagne,
bai'onnette au canon.

debout, sur homme debout.
ä genou id.

couchö, sur 3 liommes debout.
ä volontö, id.

id. id.

ä genou, sur cible de buste1 disparais-
sante.

7e » 300 » ä genou, sur cible de buste disparais-
sante.

8e » 300 » debout, sur 3 hommes debout.

Cette derniere epreuve est un tir rapide, en 30 secondes. Le soldat
Charge avec deux cartouches clans le magasin, et fait ensuite usage du

chargeur garni de trois cartouches.

Voici le tableau cles differents tirs de Tinfanterie (les carabiniers tirent
40 balles de plus) :

'Notre cible VI. {Red.)

Ire seance. 200 m

2e » 300 »

3e » 400 »

4e » 500 »

5-- » 600 »

6s » 200 »
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EMPLOI DES MUNITIONS

CARTOUCHES ALLOUEES

X 2 X 7 J
E 1 z

i Tirs preparatoires
Tirs cl ecole _.l irs d Instruction

i Tirs individuels
1 irs cle guerre ' Tirs collectifs.
'Tirs d'entretien clans la garnison

15

40

40

35

20

150

5

4D

40

35

20

140

10

4n

35

85 i

II y a, de plus, des tirs de demonstration, des tirs d'examens et des
concours pour lesquels 700 cartouches sont allouöes par compagnie; des
Urs d'expörience pour lesquels chaque regiment peut brüler 1000
cartouches.

Des experiences plus importantes sont faites ä Töcole d'application et
de perfectionmement pour Tinfanterie du camp de Beverloo.

Comme les Frangais, Ie gönöral Farre etant ministre de la guerre, nous
avons notre question cles tambours. On ne les supprimera pas et c'est
dommage, cai ils constituent un meuble encombrant; mais en cas cle

mobilisation, ils seront deposös, et les clairons-tambours n'emporteront que
leurs clairons et leurs fusils. II en sera fait ainsi döjä pour les camps et
les manoeuvres. Le ministre a pris cette döcision pour donner suite aux
desiderata des chefs de corps.

Cette mesure est plus importante qu'elle ne le parait. Xos tambours
n'ont pas de fusil en temps de paix; leurs armes sont clans les depöts. II
faudrait trois jours et maints embarras peur Ies armer au moment de la
mise sur pied de guerre. en admettant que la mobilisation nie le temps cle

se faire rögulierement, sur place. A Tavenir, les fusils seront sans doute
deposös dans les magasins de compagnies.

II y a trois clairons-tambours par compagnie. Trois fusils par compagnie

immediatement disponibles, soit 700 fusils pour l'ensemble des
compagnies actives, c'est quelque chose.

Le gouvernement se donne beaucoup de peine pour organiser une
garde civique quelque peu serieuse. II nourrit Tarriere-pensee, bien
certainement. de la prösenter un jour aux Chambres comme röserve de
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Tarmöe active. Je crains que ce ne soit une genöreuse illusion. Jamais,

quoiqu'on fasse, la garde civique beige ne constituera une reserve de

Tarmee active.
Les commandements principaux de la garde civique sont occupes par

des generaux et officiers supörieurs sortant de Tarmee. En date du 2

fevrier, le ministre de la guerre a informö les commandants de l'autorisation
donnee aux sous-officiers de bonne volonte de l'active de s'employer, en

dehors des heures de Service, ä Tinstruction des recrues de la garde. Les

emplois d'instructeur de la garde devront etre confiös aux meilleurs sous-

officiers, ä l'exclusion des candidats ä la sous-lieutenance.
Une autre prescription recente, concernant la garde civique, est celle

qui transforme en compagnies d'arlillerie de forteresse un certain nombre
de compagnies d'infanterie se trouvant ä proximitö des forts ou enceintes
fortifiees. Ces compagnies continueront, du reste ä recevoir Tinstruction
cle Tinfanterie, dont elles garderont l'uniforme, avec, comme signe distinetif,
deux canons croises sur le devant du chapeau et sur le collet de la
tunique; mais elles seront en meme temps initiöes ä la manoeuvre du canon

par Tartillerie de Tarmee. On espöre former ainsi les auxiliaires, qui, en

temps de guerre, seraient indispensables ä Tartillerie de forteresse de

Tarmee.

Depuis le 28 janvier passe, la Dotation des heures de 0 ä 24 heures a

ötö introduite clans Tarmee d'une fagon generale et definitive. Depuis 1897,

cette nolation ötait en vigueur dans le service des chemins de fer. Elle
avait öte introduite de möme pour les correspondances et rapports cles

grandes manoeuvres. Elle est maintenant etendue k tout le service ä

l'exclusion absolue cle l'ancienne nolation.

CHRONIQUE FIUX( AISE
(De notre correspondant particulier.)

Le President de la Republique et Tarmee. — Nouvelles diverses. — Le budget
de la guerre. — Waterloo.

L'armee regreite M. Felix Faure, qui lui temoignait une trös vive
Sympathie, vraiment cordiale, et non pas seulement cette sortede consideration
banale qu'elle reproche h tant de parlementaires, ä tant d'hommes d'Etat, de

lui aecorder, en depit des protestations bruyantes d'affection qui sortent
de leurs levres. Les militaires avaient pardonne au defunt Prösident sa

redingote et son chapeau haut de forme, ils avaient oublie qu'il n'ötait
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qu'un civil, parce que ce civil avait su le leur faire oublier par son affabilite,
d'abord, et aussi par le prestige de sa stalure, par son air imposant, par
sa bonne mine, par son aclivite, par son goüt pour l'öquitation, par le

plaisir evident qu'il öprouvait ä se trouver au milieu des troupes, par
son esprit cocardier, par son amour pour le panache et la reprösentation,

par Tattitude enfin qu'on lui attribuait dans Taffaire Dreyfus et qui
est conforme ä celle qu'ont adoptee la majorite des officiers. M. Loubet

passe pour n'avoir ni les opinions ni Ies allures de son prödecesseur. II est
vraisemblable qu'il s'occupera de Tarmee le moins qu'il le pourra et que
celle-ci. de son cöte, ne s'occupera guöre de lui. II est douteux qu'on le

voie suivre les manoeuvres avec sollicitude et curiositö. II ne fera que ce que
lui imposera strictement le devoir de sa Charge. M. Möline, d'ailleurs, se
serait comporte de möme, et M. Charles Dupuy, et M. Waldeck-Rousseau,
et tous ceux enfin dont on a prononce les noms (je ne parle pas du
colonel Monteil, bien entendu!) sauf peut-ötre MrDeschanel et M. Cavaignac.
Mais cet homme d'Etat. est vraiment si peu decoratif, il a si peu de mine,
il est si peu sportif, — ni cavalier, ni chasseur; il a un si mauvais estomac
auquel il doit une humeur si renfrognee Bref, Tarmöe n'a peut-ötre pas
lieu d'ötre particulierement, personnellement satistaite; mais la comparaison

lui montre qu'elle n'a pas davantage ä ötre möcontente.

— La crise prösidentiolle et toutes les peripöties de la politique ont
fait grand tort aux affaires militaires. Et, ä ce propos, je ne crois pas avoir
k signaler Tattitude de Tarmee en face dela provocation de ce brave Pau'
Döroulede. Eh! oui, eile n'a pas broncho; mais faut-il donc Ten louer? Pour
qu'elle desertät son devoir, il eüt fallu qu'elle eriit voir ailleurs un autre
devoir... ou son interöt. L'idöe d'un coup d'Etat au profit de personnes est

une de ces turlutaines qui ne peuvent venir qu'ä uu grand enfant gätö ¦

Quel dommage qu'un gargon de tant de cceur, si eräne, si vraiment soldat.
soit alle aussi piteusement se compromettre, et ä plaisir, dans une aussi
sötte aventure, et qu'il ait cherche ä y compromettre, en meme temps,
cette avmöe dont il etait le Tyrtöe pas toujours trös inspire, mais toujours
convaincu et — en definitive - sympathique.

Bevenons ä nos affaires.
J'ai annonce, le mois dernier, la cröation d'un 18e bataillon d'artillerie ä

pied; mais j'ai oublie de signaler la creation d'un 5e bataillon, lequel sera
stationne en France, dans chacun des quatre regiments de zouaves. De

meme, le nombre des bataillons cle tirailleurs algeriens a ötö augmente.
Une grande « Instruction mödicale», insöröe dans le Bulletin officiel du

ministere de la guerre, enumöre les precautions hygieniques ä prescrire
en vue des manceuvres ä executer pendant l'hiver. Cette publication semble
dönoter l'intention de faire manoeuvrer les troupes par le froid. Je me
borne ä la mentionner : je doute que vous ayez rien ä y prendre. C'est
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plutöt ä la Suisse que les rödacteurs de cette « Instruction » ont du faire
des emprunts.

Les archives historiques du Döpöt de la guerre entr'ouvrent enfin leurs
portes au public. Celui-ci, apres diverses formalitös, est autorisö ä
consulter les documents... antörieurs ä 1791. Ceux de la periode 1791 ä 1848 ne

seront communiquös « que partiellement, en raison des questions
diplomatiques. politiques ou personnelles, que pourraient soulever la divulga-
tion de certaines piöces. »

La premiere personne. qui utilisera la faculte laissee par le ministre
c'est le 2e bureau de Tötat-major gönöral d'oü emane Ia Revue militaire

cle l'etranger. Un prospectus encartö dans cette Revue confirme
la nouvelle, que j'ai donnee, de sa transformation. A partir du ler avril,
eile se nommera Revue militaire et, sous Ia rubrique Archives historiques,
eile « comprendra des documents relatifs aux differentes pöriodes de notre
» histoire militaire, tirös des archives du Ministöre de la guerre. La publi-
» cation de ces piöces authentiques et inödites presentera le serieux avan-
i) tage de vulgariser la connaissance des vieilles traditions de notre armöe,
» de contribuer au developpement de notre esprit militaire national et,
b par la comparaison cle ces opinions avec les idöes actuellement en cours
b ä Tötranger, d'associerintimement le glorieux passe de Tarmee francaise
» aux efforts ä aecomplir, de nos jours, en vue de la realisation de ses
» destinees futures. » II sera extrömement interessant de voir renailre
d'anciens documents puises ä des sources süres et prösentös sous la

forme que cette excellente Revue sait donner k tout ce qu'elle publie.
Un decret bien singulier, tellement singulier que je ne suis pas sür de

Tavoir compris, facilite Taccös du grade d'officier aux « sous-officiers
d'artillerie qui ont obtenu un certificat d'aptitude soit aux fonctions d'ad-
joint au trösorier, soit au Service dans Ies compagnies d'ouvriers. » Cette

mesure, clit im considörant, a pour objet « d'ameliorer Ie recrutement
des officiers comptables et des officiers des compagnies d ouvriers
d'artillerie. b

J'aurais aussi ä mentionner des modifications aux regles suivies pour
Tinspection des troupes et Tavancement des officiers. J'aurais beaucoup
ä dire lä-dessus.Mais, si vous le voulez bien, ce sera pour une autre fois.
Car j'ai häte d'en venir (ou plutöt d'en revenir) au rapport de M. Boude-
noot sur le budget de Ia guerre, document dont j'ai döjä dit un mot, le mois
dernier.

La premiöre impression qu'on eprouve en tournant les pages, c'est le
sentiment desagreable que les questions sont prises par leurs petits cötes,
que la Chambre « chipote », comme les bonnes menagöres tätillonnes dis-
cutent avec leur cuisiniere, que nos braves deputes se mölent d'une foule
cle choses qui ne Ies regardent pas et essayent dese substituer au pouvoir
executif. De telles tendances sont trös excusables, trös naturelles. L'exer-
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cice du droit de contröle ne peut guöre s'exercer que sur des details, et
on est lout portö, aprös avoir critique ce qui se fait, ä conclure ainsi:
« Eh bien, voici comme je ni'y prendrais, moi, si j'etais ä votre place. »

Donc ni la mesquinerie du debat, ni la propension aux empietements, au

renversement des röles, ne sont pour nous etonner.
Et, donc, nous voyons M. Boudenoot refuser pour les frais cle service

de TEtat-Major 33 467 fr. demandes par le Ministre. qui pourtant y met de
« Tinsistance » ; la page d'apres, c'est 40 000 fr. qu'il ne veut pas aecorder

pour remplacer dans leurs regiments les sous-officiers admis ä Saint-
Maixent. En vain « quelques chefs de corps expriment la crainte que ces
vides ne soient pröjudiciables au service. » II n'est pas tenu compte de

cette Observation1. Ailleurs, c'est 810 IV. rognes sur le personnel des

Ecoles et 960 grattes sur les « indemnites en marche » cles officiers
cle gendarmerie.

C'est bien le cas cle dire qu'il n'y a pas de petites economies. N'em-
pöche que. si on a raison de couper les sous en quatre et de Härder, il ne

faut pas pousser Ia lösinerie jusqu'au manque de dignitö et creer, par une

pareimonie exagöröe, une Situation dösavantageuse au bien du service.
Tenez. Je viens cle parier du chapitre cles frais de route. Autrefois les

indemnitös de döplacement ötaient calculees trös largement, ä telles enseignes

que, lorsqu'il y avait un officier ä envoyer en mission, les chefs de

corps envoyaient le plus besogneux et non le plus capable. C'ötait
dommage assurement. Mais n'est-il pas plus fächeux encore qu'on ait reduit
les allocations ä un tel point qu'on ne confie plus les missions qu'aux ri-
chards, ä ceux qui peuvent faire face aux frais supplömentaires qu'elles
leur imposent, et qui sont en etat, comme dit le troupier, d'y aller de leur
poche'.' Pas plus qu'avant. on ne se pröoecupe du merite intrinsöque de

Tindividu, cle son appropriation au röle qui lui est devolu. Mais autrefois
on venait en aide ä un camarade digne d'interet; maintenant on pröleve
une rangon sur les plus fortunes. Recemment la Revue des revues etablis-
sait que la Situation pöcuniaire faite aux officiers detourne le Proletariat
cle la carriere des armes, et ainsi la Chambre, par ses vexations pueriles,
va ä Tencontre de l'esprit democratique qui l'anime. Recemment un officier

qui a publiö sur la cavalerie des ecrits remarques me disait, en

substance, ceci: « Vous savez que M. de Freycinet a döcidö le 2 octobre 1889

que des conförences de garnison seraient faites periodiquementpourmettre
les officiers de toutes armes au courant de ce qui se fait dans les armes
voisines. Depuis cette epoque, je suis envoye chaque annee faire une tournee

dans mon corps d'armee. Jadis j'arrivais le matin, je dejeunais avec les

camarades qui me questionnaient sur ce que nous faisions de nouveau, et

1 La commission, dit le rapporl ä la page -ili, declare ces v'nles « nuisibles ä

l'inslruclion », et eile les considere comme bouches, alors que, ä la page 18, eile les laisse
subsisler.
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je me rendais compte ainsi de ce qu'ils ignorait-nt le plus, de ce qu'ils dö-
siraient savoir de preference. Je modifiais en consequence, s'il y avait lieu,
le plan de ma causerie; j'insistais davantage sur certains points. Le soir,
le colonel mc retenait ä diner et il invitait les officiers superieurs ä sa

table. On me « poussait des colles » sur ce que j'avais raconte; on me
demandait de developper teile ou teile partie de ma conförence. Nous dis-
cutions et, en möme temps que j'apprenais certaines choses ä mes inter-
locuteurs, ceux-ci m'en apprenaient beaucoup d'autres, me montrant. bien

souvent Ies questions sous un aspect qui m'etait nouveau. Aujourd'hui
au contraire, on s'arrange de teile facon que je n'aie ä prendre aucun

repas en dehors de chez moi: je fais ma conförence entre deux trains,
sans avoir le temps de causer avec personne, et l'heure de la seance
est souvent choisie, pour ce motif, si mal ä propos que tout le monde en

est gene. Crcyez-vous que l'economie de trois ou quatre francs que TEtat
realise par lä compense ce que la camaraderie y perd et ce qu'y perd
egalement Tinstruction des officiers En effet, je vois ä la page 70 du

Rapport sur ie budget parmi les mesures que le ministre se vante d'avoir
prises dans Tinteröl du tresor, ce « döcompte, pour les officiers, de
Tindemnite journaliere d'aprös la duree effeetive des trajets au lieu d'une duree

conventionneIle< avec allocation speciale par repas et par döcouche pour
les deplacements do moins de 24 heures.» Eh bien, j'estime, comme mon

interlocuteur, qu'il n'y a pas lä de quoi tant se vanter, et que la Commission
du budget exerce une influence fächeuse pour arriver, en fin de compte, ä

de biens maigres rösultats. Le total des credits demandes ötait cle 660 mil-
I ions, ä quoi, pour arriver ä la somme des charges militaires du pays, il y
a ä ajouter diverses depenses que Supporte le Ministere des finances pour
le compte du departement de la guerre (plus de cent millions pour les
pensions de retraite, plus de cent millions formant Tannuite correspondant ä

l'emprunt de l'ancien budget dit extraordinaire, etc.); viennent, par contre.
en deduetion certaines ressources: retenue de 5% surla solde des officiers.
la vente des publications du gouvernement, qcs cartes d'ötat-major, etc..
etc. En definitive, le total des döpenses prevues s'ölevait ä 875 millions.
A force de rogner, on en a gratte dix et demi, soit la 83e partie. Et les

exemples que j'ai donnös montrent assez par quoi se traduit cette
öconomie. II n'est pas exagörö de dire qu'elle va souvent jusqu'ä la lösinerie.

M. Boudenoot n'en est pas moins trös satisfait de son ceuvre. Le voici
devenu un des collaborateurs du ministre, et il est dös lors tente de

considerer que tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes. II rend
de bonne gräce justice ä ses efforts et ä leur succes. II se decerne maint
satisfecit et declare qu'il est bien prös d'etre arrive ä un budget incompres-
sible. II se häte d'ajouter que ce resultat a ete obtenu gräce ä la bonne
volonte et au dösir d'enteute manifestes par les chefs de Tarmee. En revanche,

il ne cache pas qu'il redoute fort les bureaux et l'esprit de resis-
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tance qu'ils apportent (page 45). Alapage 158, ä propos de la fabrication de

certaines fournitures de la Guerre par les detenus: «L'operation parait
avantageuse. II est desirable que les Bureaux (par un grand B) n'y opposent
pas les obstacles accoutnmes. » A la page 193, ä propos d'une note relative

ä des achats de coton pour la fabrication de la poudre sans fumee :

« La conclusion de cette note ötait evidemment contraire au sentiment de
la Chambre et aux declarations du Ministre ; et le naturel des Bureaux,
toujours pröts ä se rebiffer contre les indications du Parlement, pergait
visiblement.» A la page 195, ä propos dela möme question : « La lutte des
bureaux (par un petit b, cette fois, mais nous allons nous rattraper avec
l'Administration qui aura un grand A...) la lutte des bureaux contre les
indications de la Chambre, contre les interets bien entendus du tresor lui-
möme, est incompröhensibie.... II est vraiment desirable que nos Administrations

s'inspirent d'un esprit plus pratique. » Quelle est done cette
anarchie, et faut-il croire que la bonne volontö du Ministre vienne ainsi se

briser contre la mauvaise volontö de ses sous-ordres, que sa puissance
ne puisse avoir raison de leur inertie Ah Certes, on a raison de

comparer ces organes au volant d'une machine, ä cette masse qui emmagasine
la vitesse et qui la restitue, si bien que la machine peut continuer ä marcher

apres que le moteur a cessö d'agir. Mais si l'avantage de cette omni-
potence des bureaux est que les crises ministerielles passent sans troubler
la marche generale des affaires, comme eile s'oppose ä tout progrös! Les
marins disent de certains bätiments qu'ils sont lourds au gouvernail,
voulant exprimer qu'ils obeissentmal aux coups cle barre. Le ministöre de
la guerre est un de ces bätimenls-lä.

A part quelques reflexions de cet ordre, le rapport de cette annöe ne
me parait suggörer que peu d'observations interessantes. M. Boudenoot,
qui avait reclame une transformation de la telegraphie militaire et un
remaniement des tarifs d'indemnitös, se fölicite d'avoir oblenu gain de

cause sur ces deux points. C'est vendre la peau d'un ours bien vivant,
car il repose, en ce qui concerne la reforme de la telegraphie. sur la

promesse du Ministre declarant que le döpöt d'un projet de loi suile

bureau de la Chambre « ne saurait tarder » C'est un bon billet, et, pour
notre part, nous n'escompterions pas aussi facilement Tavenir '.

Le rapport contient quelques indications au sujet de la fabrication du
nouveau matöriel d'artillerie. Parlant des manufactures d'armes, M.

Boudenoot fait remarquer qu'on a pu procurer du travail ä leurs ouvriers
» gräce ä cet evenement inespöre, que certains ateliers ont öte affectes ä
» la fabrication du gros materiel de Tartillerie; mais on enlrevoit de

1 Le projet a bien ete presente le 31 janvier. Mais quand sera-t-il examine? Quand
sera-t-il vote? l.e Parlement a, si j'ose dire, d'autres cliats ä fouelter. Nous aurons
occasion de reparier de l'economie des propositions etablies par le gouvernement soit
quand elles viendront en discussion soit lorsqu'on aura ä les mettre en pratique.
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» nouveau, pour im temps prochain (un an, 18 mois) le renvoi de 2000 ou-
» vriers. » D'autre part, le credit pour les equipages de campagne est de

1 172 500 fr. införieur ä ce qu'il ötait pour l'exercice de 1898 et il est spe-
cifie (page 211) que cette diminution porte sur la fabrication du matöriel

d'artillerie de campagne. 11 est aisö de tirer les conclusions sur le degrö
d'avancement de la fabrication.

L'idöe de creer un corps d'ingenieursmilitaires,energiquementprösentöe

par la Commission du budget, a etö öcartee par la Commission militaire
chargee de l'ötudier. « Mais le Ministre actuel a döclarö qu'il ötait dispose
ä en reprendre Texamen, cette reforme soulevant, d'ailleurs, une grosse
question d'organisation militaire sur laquelle i! n'a pas encore de conviction

acquise.»
A signaler la tendance paradoxale qui se fait jour de ne pas incorporer

trop de monde, alors que Ton s'accorde ä röclamer le service universel.
L'administration de la guerre calcule le chiffre du contingent: d'aprös eile

il s'ölövera ä 557 000 hommes. La Commission du budget «a decide de

tenir pour bon » ce chiffre ; « mais eile a vivement insiste auprös du Ministre

pour qu'il tint la main ä ce qu'il ne füt pas döpasse. » A cet effet, eile a

rappelö l'application des mesures prises Tannee derniere d'un commun
accord avec Ie genöral Billot en vue « d'attönuer les charges budgetaires et
les inconvönients sociaux rösultant de l'incorporation d'effectifs aussi
öleves. » Ces mesures consistent en de larges distributions cle permission
D'un bout de Tannee ä l'aulre, 9°/„ des hommes doivent ne pas toucher
leur solde! En d'autres termes, chaque soldat doit ötre absent de la caserne
un mois par an. en moyenne! C'esl beaucoup. En möme temps le Parlement
ne veut pius qu'on admette sous Ies drapeaux ces malingres de qui je

parlais dans ma chronique de janvier comme capables de s'acquitter
des menus travaux du rögiment, comme tout dösignös pour les basses

besognes accessoires du quartier auxquelles Tarmee emploie un nombre
respect.able d'heures chaque jour, sans le moindre profit pour son instruction.

Mais vraiment ces Messieurs ont des fagons de raisonner stupöfiantes.
En voulez-vous un exemple Je le trouve k la page 184, oü il est question
des encouragements aecordös ä l'industrie chevaline:

« En etablissant une distinetion entre les primes allouees pour les jeunes
chevaux, auxquels il est demande seulement de marcher francliemcnt sous le
cavalier et aux trois allures sur des lignes droites, et les majorations de prix
allouees pour les chevaux faits et eompletement dresses, on a voulu detourncr
l'eleveur de chercher ä obtenir des chevaux de quatre ans un dressage complet,
qui produirait chez eux des tares indelebiles.

.- On a voulu, on outre, ainsi que l'idee en a ete emise au sein du
Parlement, encourager l'eleveur ä faire monter ses chevaux par ses fils et
ses domestiques, en vue cle procurer ainsi ä Tarmee un plus srrand nombre
de jeunes gens dejä familiarises avee Ie cheval avant leur arrivee au regiment. »

1899 14
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Ah! Si c'est lä-dessus que les lögislateurs complent pour faciliter et.

amöliorer le recrutement cle la cavalerie Et, d'ailleurs, ne devraient-ils
pas, pour etre consequents avec eux-mömes, pousser les eleveurs ä la

repopulation eu meine temps qu'ils s'efforcent de developper le goüt do

Tequitation chez leurs fils?...
Mais le temps presse, la place va nie manquer: je me häte donc de

tourner la page. Me voici arrete par le chapitre 43 (Champs de manoeuvre
et de tir, Stands et manöges), oü je vois avec stupefaction que le chiffre
de sa dotation est en diminution de 1300000 l'r. sur Tan dernier. Or, on

avait trouve precedemment les credits relatifs ;'i cet objet trop faibles (j'en
ai parle dans ma chronique de juin 1898), et Tadministration de la guerre
avait reclame trös vivement des subsides supplementaires. Aussi le Parlement

avait-il alloue en 1898 un credit de 2 300 000 fr. pour ce chapitre.
Et le voici qui retombe aujourd'hui ä un million, sans qu'il y ait eu, ä ma

connaissance, beaucoup de champs de manoeuvres cröes En tous cas,
il en reste beaucoup ä faire.

Je tourne deux pages, et je trouve des rövelations fort attristantes sur
l'etat de nos ouvrages fortifies et de nos batteries de cötes. Et encore le

gouvernement ne va pas demander tous Ies fonds dont il aurait besoin pour
amöliorer la Situation sur tous les points, car il pretend avoir öcarte, « eu

ögard aux exigences budgötaires, certains travaux d'une necessite indis-
cutable ». C'est un aveu qu'il est regrettable d'avoir ä enregistrer '.

— 11 vient de paraitre deux monographies de Waterloo: Tune cle M. Jean-
Marie Saint-Julien, Tautre de M. Henry Houssaye, membre de TAcademie

frangaise. Je viens de parcourir celle-ci, sur laquelle je compte revenir
quand j'aurai lu Tautre, et j'y ai pris un trös vif plaisir, möle d'une tristesse

profonde. Un Frangais ne peut suivre, sans en avoir le coeur douloureuse-
ment serrö, le röcit de cet epouvantable desastre. Mais il faut rendre justice

ä Tart avec lequel Tauteur a exposö les faits, ä la clarte qu'il a su re-
pandre sur les peripeties embrouillöes de la fatale journee. Sans doute il
n'a pas fait, il n'a möme pas eu la pretention de faire ce qu'on peut
appeler de la grande histoire. Mais il a voulu entrer dans les plus infimes
details de temps et de lieu, et il n'est petit problöme de cet ordre qu'il
n'ait ölucidö avec une extreme sagacite et gräce ä une documentation qui
est abondante et qui parait ötre trös abondante, les mömes citations re-
venant ä quelques pages de distance. Elles reviennent möme parfois avec
des variantes, soit dit en passant. (Et, puisque j'en suis sur ce chapilre,

1 Avanl d'en finir avec le consciencieux travail de M. Boudenoot, je me permetlrai de

demander ä celui-ci, qui est, d'ordinaire. si exact. pourquoi il ecrit (page 50) : « Les

Etats-Unis qui, jusqu'ä ce jour. n'avaient pas d'armee permanente, vom maintenant en
constituer une de plus de 11)0 000 hommes. •

Pardon I Ils en avaient une qui elail de 25 000 el qui, probablement, ne sera meme
pas triplee.
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j'exprime le regret de trouver trop cle fautes d'impression dans ce volume
si bien imprime. J'en Signale une qui m'a vivement choque : le livre d'York
de Wartembourg — que d'autres ecrivent Yorck de Wartemburg — livre

que le commandant Richert vient de traduire en frangais, ne porte pas
comme titre Napoleon as Feldher, comme il est dit ä la page 388. A la page
486, as est devenu als; mais Feldher conserve son orthographe incorrecte).

Pour les militaires, Tinteret cle la relation de M. Henry Houssaye me semble

ötre surtout dans ces details clont il a fait Tobjet principal de ses recherches

: il y a bien des legons ä tirer de lä, notamment au point de vue du
service des officiers d'etat-major, en ce qui concerne Ia redaction et la

transmission des ordres et aussi leur comprehension. Soult, qui avait
remplacö Berthier comme major-gönöral, etait inexperimentö dans ces fonctions.

11 n'avait pas Ia prevoyance minutieuse de son prödecesseur —

prevoyance que Ton serait tente de trouver exagöröe si les övönements
n'avaient prouve que ce trop de pröcautions ne nuit pas : bien au
contraire.

Vers 5 heures du soir, Grouchy regoit une döpöche au crayon, en partie
effacee, presque illisible. Elle commence par ces mots : « En ce moment,
la balaille est engagee. » Le maröchal et les officiers qui Tentouraieut li-
sent: « En ce moment, la bataille est gagnee. >> La difference est considerable

et permet d'expliquer bien des erreurs. D'autres erreurs sont moins
faciles ä justifier. Nous voyons (page 446) le möme Grouchy confondre
Dion-Ie-Mont avec Dion-Ie-Val, qui en est ä 1400 mötres. Plus loin (page 464),

il öcrit Temploux au lieu de Gembloux. Et la premiere de ces localites
n'est pas ä moins de deux lieues et demie au sud-est de la deuxieme. Ci-

terai-je enfin ce passage de la page 289 :

Le village de Walhain ot le hameau de Sart-ä-Walhain, distants de 1700

metres, furent reunis cn une seule commune en 18^2... Grouchy et d'autres
officiers ont confondu le hameau et le village ef ont ecrit Sart-ä-Walhain pour Walhain.

L'erreur serait d'autant plus facile ä expliquer que, sur la carte de Ferrari,

qui servait ä Grouchy, le nom de Sart-ä-Walhain est inscrit presque au-
dessus des clochers des deux villages (c'est-ä-dire du village et du hameau),
tandis que le nom de Walhain se trouve k gauche. A une lecture rapide, on

peut se tromper. Grouchy, d'ailleurs, etait coutumier de ces sortes de eonfusions.

Recemment je lisais, dans une ötude, en cours de publication dans la
Revue d'artillerie et que je signale parce que les officiers de toutes armes
et surtout ceux de l'Etat-major peuvent en tirer Ie plus grand profit (il
s'agit d'un mode de reprösentation ou plutöt d'une sorte de deformation
rationnelle du terrain par le procödö denomme, plus ou moins justement,
croquis perspectifs), j'y Iisais, dis-je, quelles precautions il importe cle prendre
dans la designation cles localites, etant donnees les similitudes de noms qui
sont si frequentes dans une meme rögion: Et tenez : regardons Ie plan du

champ de bataille cle Waterloo. Nous y trouvons la Ferme de la Haye



212 REVUE MILITAIRE SUISSE

Sainte, et, ä 1600 mötres de lä. la Ferme dela lluge. La Carte generale
nous montre deux riviöres portant le nom de Senne. Sur la carte suivante
je vois JR/nsnesäcötö de LesIsnes;puis voici quatre Sarts (qui n'ont rien de

Pöladan): Vieux Sart, Neuf Sart, Sart-ä-Walhain t dejk nommö), Sart-Darne'
sans compter le moulin de Chassart, Maransart, Ransarl, Lambussart,
Rixensart et Sart-Alletz. (Toutes ces desinences, toutes ces denominations,

dörivent du radical vallon sart ou säur, qui signifie champ.) Quoi

qu'il en soit, on congoit trös bien que, interrogeant les gens du pays, dont
la prononciation peut n'etre pas claire, on soit amenö ä se tromper et ä

entendre le nom qu'on lit sur la carte: ä prendre Ransart pour Maransart.
Et, de Tun ä Tautre, il y a cinq bonnes lieues, ä vol d'oiseau

Puisque l'occasion s'en presente, un mot au sujet des cartes.
M. Henry Houssaye a cru devoir joindre ä son livre deux plans

d'ensemble sans nivellement et un plan de dötail, dresse en 1816, clont le
nivellement est exagere au point d'en ötre ridicule. II n'y a pas de terrain
plus mollement ondulö que le champ de bataille de Waterloo. A le

regarder des hauteurs, lisons-nous ä Ia page 299, il « a Taspect d'une plaine
s'etendant sans depression marquöes entre deux collines d'un trös faible
relief. » Sa reprösentation, au contraire est celle d'un sol fortement ravine,
convulse, encore que ses formes ne se rapportent ä aucune formation geolo-
gique normale et qu'elles constituent un veritable contre-sens topographique.

Cette döformation resultant d'un relief excessif me rappelle l'impression
que produit une visite aux champs de bataille de Metz. Votre chroniqueur
suisse s'est trös nettement exprime ä ce sujet en juin 1898 (ä la page
351 de la Revue) : il a dit combien les cartes et les descriptions des
auteurs denaturent la röalitö. Celle-ci est beaucoup plus simple, beaucoup
moins mouvementee qu'on ne serait tentö de se Timaginer. Et c'est
encore plus vrai pour Waterloo que pour Metz.

— M. Gaston Moch a continue, dans la Revue blanche, sa trös
remarquable sörie d'ötudes sur ce que doit ötre notre armee. Comme je l'ai döjä
clit, c'est la vötre qu'il nous propose comme modöle. II doit, parait-il,
röunir ses articles en un volume dont la publication est annoncöe pour la
fin de ce mois et dans lequel il complölera ce qu'il a dit döjä des institutions

militaires de la Suisse. On ne saurait ne pas tenir compte de l'opinion
d'un ecrivain comme lui: il est de ces trop rares publicistes qui marquent,
et, tout jeune qu'il soit, il fait autorite. Je ne manquerai donc pas d'ana-
lyser son livre (et, s'il y a lieu, de le discuter), des que je Taurai lu.



REVUE MILITAIRE SUISSE 213

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

La botte pneumatique. — Conferences agraires. — Outil de sapeur portatif.
Le reerutement de l'etat-major general. — Le general Pelloux.

Depuis un mois, j'ai fait k votre intention une ample moisson de

renseignements. Je commence par une information de nature ä interesser ceux
de vos officiers qui — la Revue militaire suisse me Tapprend, — se livrent
ces temps-ci ä des exercices d'entrainement.

A l'exposition de Turin, on a pu remarquer des «bottes pneumatiques »

inventöes par M. Henri del Pabro de Udine. et dont il espere Tadoption

par Tarmee.

Le cliche ci-dessous rendra plus claire mon explication.

%

Sewette

¦X
TuJ?

JJ-'<

Semelle

Cette botte est, en apparence, absolument pareille ä une botte ordinaire.

Mais, sous la plante du pied, en arriöre, je trouve un petit tube en gomme,
de la forme d'un fer ä cheval. Le tube a trois ouvertures: Tune au centre
de Tare, les deux autres aux deux extrömitös. Ces trois ouvertures sont
en communication avec le dehors par un canal, fixö au-dessus du talon,

auquel del Pabro a donnö le nom de « soufflet». Le tube est separe cle la

plante du pied par une semelle trouee.
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En marche, quand le pied est levö, aucune pression ne se produisant
sur la semelle. le tube se gonfle d'air. Quand le pied est posö, la pression
se produit, — et Tair sort du tube par Ies trous mönages dans la semelle.
On obtient ainsi, ä chaque pas, une aspiration d'air suivie d'une expira-
ticn. Le pied est maintenu en etat de fraicheur.

Le capitaine d'artillerie Louis Pellerano a essaye ces bottes pendant
une marche de 50 kilomötres,au cours d'une course de resistance ä cheval
de 354 kilomelres. II leur a trouve les avantages suivants : lo Quoique les

bottes n'avaient pas ötö faites sur mesure, elles ne lui ont cause aucune
douleur, bien qu'il les ait gardees deux jours et cleux nuits durant, II ne

souffrit d'aucune transpiration des pieds. 2° En descendant de cheval, il
lui semblait marcher comme sur un tapis. Dans le terrain, il ne sentait
plus les asperitös pierreuses qui font si mal quand on va ä piecl aprös une

promenade ä cheval un peu longue. A cheval, il ne ressentait pas les

secousses de Tötrier. 3° Les pieds restent toujours frais et propres. Pendant
la marche, on a l'impression d'etre pousse, ce qui facilite beaucoup
l'allure.

En resume, l'invention parait heureuse. Si Tarmee Tadopte, eile y trouvera

certainement de nombreux avantages. L'emploi cle cette nouvelle
chaussure augmenterait de plusieurs degres la force de resistance de nos
soldats, de nos fantassins surtout. Ce serait tout bönöfice, en outre, pour
l'hygiöne des pieds, si volontiers delicats. Rappelons-nous ce que disait
Napolöon: « la guerre se fait avec les jambes ».

Les Conferences agraires pour militairos, inaugurees ä Naples par ordre
de S. A. R. le prince Victor-Emmanuel, obtiennent de plus en plus la faveur

generale.Dans la capitale, le nombre des soldats qui fröquentent ces
Conferences, donnees par un professeur d'agriculture, est de beaucoup supörieur

ä mille. Pour encourager nos soldats ä suivre ces cours si utiles pour
les paysans, le ministre de Tinstruction publique a envoye au ministre de
la guerre 50 montres en argent qui seront distribuöes aux auditeurs les

plus diligents. Le ministre de la guerre y a Joint des livres et publications
instruc-tifs. A Florence, ä Turin, ä Milan, on remarque de la part des
soldats de toutes armes le möme interöt ä suivre les conförences agricoles.
L'initiative de S. A. R. le prince de Naples ne pouvait avoir des resultats
plus satisfaisants.

Depuis longtemps, on songe ä donner ä chacun de nos soldats un outil
de sapeur portatif. La question a fait un grand pas en avant. Le lieutenant
Joseph Paganuzzi du 70e regiment de ligne a etudie la fabrication d'une

beche ou pioche pliante, qui peut ötre facilement appliquee au havre-sac

d i el outil a ötö experimente ce mois-ci devant une commission
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presidee par le general de brigade. Les resultats ont donnö pleine
satisfaction aux officiers chargös de Texperimentation

L'article 37 de la loi du 2juillet 1896 sur Tavancement stipule que les

capitaines d'etat-major seront choisis, selon les regles ä etablir par döeret
spöcial, parmi les capitaines d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie et du genie
ayant suivi avec succös les conrs de l'Ecole de guerre et ayant
commandö pendant deux ans au moins dans leur grade une unitö de leur arme-
Le decret du 24 septembre 1898 vient de completer ces dispositions : les

capitaines dont il s'agit ne pourront ötre admis dans le corps de Tötat-
major qu'aprös avoir prouvö leur aptitude dans un cours special. Ce cours
d'öpreuve aura lieu autant que possible immediatement aprös la sortie de
Töcole de guerre A l'issue de ce cours une commission presidee par le
chef d'ötat-major de Tarmee, jugera definitivement de l'aptitude des
officiers aux services de Tötat-major. Le Bulletin du 15 oclobre a donne les

noms de vingt-six officiers appeles ä fröquenter ce cours, d'une duröe de

six mois ä peu prös.

Malgre toutes les previsions pessimistes emises au sujet de la duröe
du cabinet Pelloux, le genöral a jusqu'ici remporte de continuelles
victoires; les lüttes, il est vrai, ont ötö vives, toujours, mais un soldat ne
craint pas la bataille.

Dans le courant du mois, deux graves questions se sont posees: Tam-
nistie gönörale pour dölits politiques et Ies mesures restrictives ä la
libertö de Ia presse. La premiöre a ete favorablement resolue, conformöment

aux conclusions du gouvernement. La seconde est encore en discussion,

au moment oü je vous öcris.
Plusieurs journaux qui sentent oü le bat les blesse, sonnent Talarme.

Mais jene doute pas que cette fois-ci encore la victoire ne soit pour le
general Pelloux. Dernierement, ä la chambre des deputes, il a fait sur ce

sujet un discours clair, energique, et comme depuis longtemps on n'avait
plus l'habitude d'en entendre de la bouche d'un president du conseil des

ministres. Le general Pelloux est d'ailleurs favorise non seulement par
son habilete, mais par les circonstances. Au nombre de celles-ci il faut
compter le sentiment de la Chambre essentiellement conservatrice,comme
Test, au moins actuellement, le pays entier. Tout le monde ressent le
besoin d'un bras vigoureux qui sache proteger le pays et tenir en bride les
fauteurs de dösordres. Pour contenir ce monde lä, Ie general Pelloux est
Thomme qu'il faut.
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